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En septembre 2024, le rapport de Mario Draghi sur la compétitivité de l’Union européenne attribuait une
partie des difficultés économiques du continent à la « bureaucratie » et la « complexité » de ses
réglementations. Le rapport appelait à simplifier massivement les normes concernant les entreprises,
notamment en matière de durabilité, tout en rappelant que 80 % des financements devraient venir du
privé. Cette mobilisation de la finance vers la transition est notamment permise par les textes CSRD,
CSDDD et la Taxonomie.

Dans un contexte politique marqué par un virage à droite historique du Parlement européen en juin 2024
et les politiques protectionnistes et régressives des États-Unis, la Commission européenne a décidé de
suivre cette spirale moins-disante en annonçant un « choc de simplification » sans précédent. 

En réalité, cette initiative, dont la présentation est attendue le 26 février 2025 par Ursula von der Leyen,
Présidente de la Commission, et Stéphane Séjourné, Vice-président exécutif pour la prospérité et la
stratégie industrielle, n’est que la première étape d’un retour en arrière massif sur le climat et les droits
humains.

Après des années de négociations et de compromis, l’UE se dotait en 2022 d’une directive sur le
reporting extra financier (CSRD), et en juin 2024 d’une directive sur devoir de vigilance européen
(CSDDD). Ces directives visaient à transformer l’Europe en une « société plus juste et prospère dotée
d'une économie moderne et compétitive » selon le Conseil de l’UE. 

Ces textes, bien qu’ayant perdu de leur ambition au fil des négociations, représentent tout de même un
pas en avant pour la protection des droits humains et de l’environnement. Pourtant, depuis plusieurs
années plusieurs organisations patronales, dont le MEDEF, l’AFEP, et Business Europe s’opposent à ces
textes et manœuvrent désormais pour leur affaiblissement, voire leur suppression pure et simple.

Dans ce panorama, la France n’est pas en reste. Alors que les enjeux climatiques et sociaux n’ont
jamais été aussi criants, notre gouvernement profite du contexte actuel pour s’attaquer à ces acquis
législatifs en formant des demandes aussi incompréhensibles qu’incohérentes. 

Ce projet met en péril plusieurs textes et questionne quant au respect, par la Commission et par la
France, de la démocratie européenne.  

CONTEXTE
OU COMMENT FAIRE  MARCHE ARRIÈRE

https://commission.europa.eu/topics/eu-competitiveness/draghi-report_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green-deal/
https://www.novethic.fr/economie-et-social/transformation-de-leconomie/devoir-vigilance-europeen-menace-business-europe-medef


SUR LE PROCESSUS 
Nous assistons à une attaque sans précédent, menée par la Commission européenne et certains États
membres dont la France, contre des législations européennes adoptées démocratiquement. Cette révision
s’effectuerait au moyen d’une directive dite « Omnibus » : un processus opaque, peu inclusif, et
contradictoire avec les engagements passés. Nous dénonçons une absence de consultation, et une
initiative brutale ne figurant pas dans les lettres de mission des commissaires européens, ni dans leurs
auditions, et en opposition flagrante avec les recommandations pour « Mieux légiférer » de l’Union
européenne.

SUR LES DROITS HUMAINS
La France demande une suspension « sine die » de la Directive sur le devoir de vigilance (« CSDDD ») alors
qu’elle a été pionnière en matière de devoir de vigilance.  Certaines parties demandent des modifications
radicales telles que la suppression de la responsabilité civile ou encore la limitation des obligations de
vigilance aux seuls contractants directs de l’entreprise. Cela viderait de son sens cette législation, dont
l’objet est de prévenir, protéger et réparer les atteintes aux droits humains.

SUR LE CLIMAT
L’urgence du siècle serait sacrifiée sur l’autel de la « simplification » pour des motifs économiques de
court terme, alors que l’UE a pris des engagements de long de terme. La mise en danger des plans de
transition climatique est incompréhensible dans le cadre de la transition écologique. Elle revient à
supprimer notre feuille de route pour atteindre nos objectifs climatiques. 

SUR LA FINANCE ET L’ÉCONOMIE 
Les institutions financières disposent de leviers d’action inégalés – et donc d’une responsabilité majeure
– pour protéger l’environnement, le climat et les droits humains. Abandonner la possibilité d’inclure
explicitement les services financiers dans le champ d’application de la CSDDD – tel qu’envisagé par la
France – serait donc une défaite majeure.  

SUR LE RÔLE QUE DOIVENT JOUER LA FRANCE ET L’EUROPE DANS LE MONDE
À l’heure où les États-Unis sortent de l’Accord de Paris sur le climat, l’Europe a l’occasion d’affirmer son
statut de leader dans la défense du climat et de porter haut ses engagements en faveur des droits
humains. La « compétitivité » ne peut justifier le détricotage de législations sociales et environnementales
majeures, alors qu’il y a urgence à protéger la planète, les travailleur·euse·s, et les personnes affectées
par notre économie. 

NOS INQUIÉTUDES
C E  Q U E  L A  L O I  O M N I B U S  I M P L I Q U E



           À LA FRANCE 
Assurer une consultation réelle de l’ensemble des parties prenantes. ONG, syndicats et
universitaires doivent avoir une voix sur des décisions qui nous concernent tou·te·s.
Porter haut le devoir de vigilance au niveau européen en refusant tout affaiblissement de la
CSDDD : cela concerne la date et le périmètre d’application, la limitation de la
responsabilité civile, la réduction de la chaîne de  valeur, etc. 
Revoir entièrement sa position sur la CSRD et la CSDDD et communiquer publiquement sur
celles-ci.
Assurer son rôle revendiqué de leader sur le climat en garantissant le maintien des
obligations liées à l'adoption et la mise en place de plans de transition climat. 
Combattre l’extrême droite par les idées et les actes.

           À LA COMMISSION EUROPÉENNE 
Consulter publiquement toutes les parties prenantes concernées, y compris la société
civile, les organisations d'intérêt public disposant d'une expertise pertinente, ainsi que les
défenseurs des droits de l'homme et les autres parties prenantes affectées, qu'elles soient
situées au sein de l'UE ou dans des pays tiers.
Réaliser et publier une évaluation d’impact complète.
Respecter le calendrier actuel pour la transposition et la mise en œuvre de ces lois
essentielles, et accompagner cette mise en œuvre.
Assurer son rôle revendiqué de leader sur le climat
Garder les moyens d’atteindre ses objectifs climatiques en conservant la feuille de route
pour assurer la transition des entreprises et acteurs financiers sur le territoire européen
grâce à l’adoption et la mise en place de plans de transition climatique.

NOS DEMANDES
GARANTIR  L ’ INTEGRITÉ  DES TEXTES ADOPTÉS



 

Chaque Commissaire européen a reçu de la part de la Présidente de la Commission européenne une lettre de
mission. Parmi les lettres des Commissaires européens en charge de la loi Omnibus, aucune ne faisait mention
de la déréglementation massive prévue pour le 26 février prochain. En revanche, ces lettres mettaient en avant
la nécessité d’organiser de larges consultations et études d’impact avant la proposition de nouvelles lois. Pour
la loi Omnibus, il n’y a eu ni réelle consultation, ni étude d’impact. 

Les lettres de mission    reviennent également sur la nécessité de légiférer de manière proportionnée, de
remettre au cœur de l’action européenne les droits sociaux et enfin de se focaliser sur la mise en place des
textes déjà adoptés.

Lors des auditions qui les ont confirmés, les commissaires européens se sont engagés à ne pas déréguler et
ont insisté, eux-aussi, sur la nécessité de mise en place des règles existantes.

DÉCLARATIONS DES COMMISSAIRES EUROPÉENS 

« Ma priorité en ce qui concerne la CSDDD sera
d'en assurer une mise en œuvre rapide et
efficace. [...] Nous devons aller de l'avant, la
directive est là, elle doit être transposée et elle
doit être mise en œuvre. Ce faisant, nous
devons fournir autant de soutien et d'assistance
que possible pour garantir une mise en œuvre
transparente et efficace. » 

Michael McGrath, commissaire chargé de la
Démocratie, de la Justice et de l’Etat de droit

Audition du 5 novembre 2024

« Ce travail de simplification ne signifie pas
déréglementation. Il ne s'agit pas d'abolir
nos objectifs politiques ou nos normes
sociales et environnementales élevées. » 

Valdis Dombrovskis, commissaire à
l'Économie et à la Productivité, chargé de la

mise en œuvre et de la simplification
Audition du 7 novembre 2024

UNE ACTUALITÉ EN CONTRADICTION AVEC
LES ENGAGEMENTS PASSÉS 

Les documents sont disponibles en annexe



DÉCLARATIONS
DU PRÉSIDENT 
ET DE SON PARTI

DÉCLARATIONS DU PRÉSIDENT 
MACRON ET DE SON PARTI 

UNE ACTUALITÉ EN
CONTRADICTION AVEC 
LES ENGAGEMENTS PASSÉS 

Appelé à se prononcer sur l’agenda européen de simplification
réglementaire, le gouvernement français a fait le choix du zèle,
attaquant non seulement la directive européenne sur le devoir de
vigilance adoptée l’année dernière, mais aussi de nombreuses
dispositions du texte sur le reporting extra-financier, pourtant
déjà transposé en droit français.

De 2022 à 2024, en dépit du rôle délétère de la France dans les
négociations, le Président de la République Emmanuel Macron et
Stéphane Séjourné (alors président de groupe et désormais vice
président de la Commission européenne) défendaient
publiquement le  besoin d’un devoir de vigilance européen. 

La présidente du groupe Renew Europe se rendait même sur les
lieux du Rana Plaza en 2023 et déclarait : « Nous, le groupe
Renew Europe, nous sommes engagés, mobilisés, pour avancer
sur le devoir de vigilance. Oui, les entreprises ont une
responsabilité pour assurer que dans leur chaîne
d'approvisionnement, les droits humains et la protection de
l'environnement soient garantis. Nous sommes engagés,
pleinement. » 

De pays pionnier du devoir de vigilance à torpilleur des
acquis sociaux et environnementaux 



LES ASSOCIATIONS PATRONALES A L’OFFENSIVE
UN BOND EN ARRIÈRE :
 
Cette offensive contre le Green Deal, en ciblant d'abord la
CSDDD, la CSRD et la Taxonomie, ne vise ni la simplification
législative ni la compétitivité. Elle répond aux intérêts et
injonctions des lobbys et des grandes entreprises, qui
veulent réduire les normes au minimum pour maintenir le
“business as usual”.

Les organisations patronales et multinationales sont
omniprésentes, y compris lors de la récente consultation
express organisées par la Commission européenne : 31
entreprises (dont seulement 4 PME) et 23 associations
professionnelles... contre seulement 10 ONG. Ces
consultations déséquilibrées sont nécessairement biaisées.

L’influence disproportionnée des lobbys n’est pas supposée.
Plusieurs propositions récentes du gouvernement français
reprennent fidèlement les propositions radicales du MEDEF
et de l’AFEP : 
Pour le devoir de vigilance : 

Report sine die / suspension de la directive 
Augmentation des seuils d’application 
Affaiblissement des plans de transition climatique
Suppression / exemption les obligations pour les acteurs
financiers

Pour le reporting extra-financier : 
Report de deux ans de l’entrée en vigueur des
dispositions
Réduire drastiquement le nombre d’indicateurs
Révision de la mise en oeuvre des plans de transition 

Les documents sont disponibles en annexe en intégralité



En mai 2024, seuls les partis d’extrême droite osaient

La remise en cause frontale du Green Deal et des textes
sur la finance durable par les mêmes acteurs qui l’ont
négocié et voté est troublante.

Peu d’éléments pouvaient laisser penser que la
Commission européenne, soutenue par le gouvernement
français, s’engageraient dans un processus de
déréglementation massif avant même l’entrée en vigueur
ou l’application de certains textes.

Les élections européennes de juin 2024 ont donné à la
Présidente Ursula von der Leyen une majorité composée
de EPP, Renew Europe, S&D et les Verts. En France, aucun
de ces partis n’a fait campagne en faveur d’une
déréglementation de cette ampleur. 

Seules deux listes ayant remporté des sièges au parlement
européen appelaient à la suppression de la CSRD et du
devoir de vigilance : la liste du Rassemblement National
menée Jordan Bardella et celle de Reconquête ! menée par
Marion Maréchal.

Cette reprise partielle du programme de l’extrême droite
est incompréhensible, alors même que les principales
figures politiques de la majorité soutenant la Commission
européenne se sont engagées à maintenir le « cordon
sanitaire » au Parlement européen, à l’instar de la
Présidente du groupe Renew Europe Valérie Hayer.

QUI PROFITE A L’EXTRÊME DROITE
UN BOND EN ARRIÈRE

En 2025, le satisfecit de Jordan
Bardella

Pour faire voter la loi Omnibus au
Parlement européen, la Commission
européenne devra compter sur les voix
de l’extrême droite européenne. Jordan
Bardella a d’ailleurs salué l’initiative
brutale de la Commission en janvier
2025 et appelé la droite à la soutenir.

Les documents sont disponibles en annexe en intégralité



LES DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS

Sur le devoir de vigilance (CSDDD), le gouvernement français demande notamment : 
Report “sine die” de l’application de la directive 
Rehaussement des seuils du périmètre d’entreprises concernées passant à des entreprises de plus de 5000
salarié·e·s et 1,5Md€ 
Suppression de la clause permettant de prévoir des règles spécifiques pour les services financiers 
Abandon du contrôle au niveau national et création d’une autorité de supervision européenne 
“Simplification” des plans de transition climatique 

Sur le Reporting Extra Financier (CSRD) le
gouvernement français demande notamment :  

Un report de deux ans de l’entrée en vigueur
Un allègement des charges de rapportage et
réduction drastique du nombre d’indicateurs 
Création de la catégorie d’Entreprise de taille
intermédiaire (ETI)

Effectifs : entre 250 et 1 500 salarié·e·s
Critères financiers : chiffre d'affaires
n'excédant pas 1,5 milliards d'euros ou
total de bilan n'excédant pas 2 milliards
d'euros.

Les nouvelles ETI se voient appliquer les
normes de reporting applicables au PME
Simplification des plans de transition
climatique : suppression des objectifs de
réduction des émissions de GES alignés sur
l’accord de Paris ; à la place, comparaison des
objectifs de l’entreprise avec une trajectoire
considérée comme compatible avec l’Accord
de Paris

Le gouvernement français prône désormais le report et l'affaiblissement des textes

UN BOND EN ARRIÈRE :
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« C'est un déni de solidarité, un
déni  démocratique.
L'UE s'apprête à remettre en
cause une législation censée
protéger les droits humains et
l’environnement des activités
des multinationales. Et l'on ne
se préoccupe pas une minute
d'écouter celles et ceux qui,
dans le monde, sont déjà
victimes de ces pratiques
destructrices et prédatrices. » 

« Il ne s’agit pas d’une
simplification mais d’une
tentative de démantèlement de la
directive. Il ne s’agit pas plus
d’une recherche de compétitivité
: qui pense sérieusement que
l’obligation d’identifier les
risques humains et climatiques
liés à son activité soit un vrai
frein à la compétitivité d’une
entreprise ? Cela acterait juste
que l'UE refuse désormais de
réguler les entreprises. » 

« Le gouvernement français
fait le choix de reprendre
sans filtre les demandes des
lobbies et de porter le
flambeau de la dérégulation
en Europe. Dans le contexte
politique actuel, la remise en
question du devoir de
vigilance européen est
irresponsable et serait fatale
pour le climat,
l’environnement et les droits
humains dans le monde. »

« Jamais le gouvernement français et
la Commission européenne n'ont
poussé aussi loin leurs attaques contre
l'environnement et les droits humains.
La coupe claire dans les textes du
pacte vert, telle qu’envisagée et sur des
éléments aussi essentiels que la mise
en place de plan de transition, serait
une concession historique à l'extrême
droite et aux pressions des
multinationales. Nous appelons
l’ensemble des décideurs politiques à
se désolidariser de cet agenda
réactionnaire. »

« Le revirement du
gouvernement sur le devoir de
vigilance et la reporting des
entreprises est une victoire des
lobbys sur l’intérêt général.
Derrière les discours sur la
‘compétitivité’, ce sont les droits
humains et l’environnement qui
seront sacrifiés. Mais il n’est pas
trop tard : la France peut encore
changer de cap et défendre un
texte dont elle a été pionnière. » 

ON EN PARLE

« Au nom de la compétitivité, le
gouvernement français a repris à
son compte, en toute opacité, les
demandes de quelques
organisations patronales. Mais
quelles sont les limites à la
recherche de la compétitivité ? La
directive sur le devoir de vigilance
y donne une réponse simple, à
défaut d’être ambitieuse : le
respect des droits fondamentaux
et de la dignité humaine. Le simple
fait que cela ne fasse plus
consensus donne une idée de la
gravité de la période actuelle. » 



ANNEXES DOCUMENTAIRES

Extrait du programme européen 
du Rassemblement national

Extrait du programme européen 
de Reconquête !



ANNEXES DOCUMENTAIRES
Extrait de la lettre de mission de Stéphane Séjourné

Extraits de la lettre de mission de Valdis Dombrovskis
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